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PREAMBULE 
 

 Organisations aussi vieilles que la bicyclette , les compØtitions cyclosportives se 
dØveloppent dans le cadre de la pluridisciplinaritØ sportive , de rŁgle à l�UFOLEP . 
 Semblables aux courses cyclistes par leur organisation , les compØtitions cyclosportives à 
l�UFOLEP en diffŁrent par l�Øtat d�esprit des participants et des organisateurs , ainsi que par la 
philosophie qui les anime . 
 Le premier but recherchØ est l�effort sportif et le dØpassement de soi . 
 Afin de conserver cet esprit dØsintØressØ dans le sport , le vrai cyclosportif ne se 
cantonne pas dans ce type d�Øpreuves mais participe Øgalement aux autres activitØs cyclistes 
organisØes dans le cadre de l�UFOLEP et s�efforce de collaborer à l�organisation d�une (ou 
plusieurs) Øpreuve(s) proposØe(s) par son association ou sa commission dØpartementale . 
 

 Les Øpreuves cyclosportives UFOLEP ne sont ouvertes qu�aux licenciØs UFOLEP 
titulaires d�une carte cyclosportive , sauf dans le cas d�Øpreuves dites « ouvertes » accessibles 
aux licenciØs d�autres fØdØrations . 
 
 

A / LICENCE et CARTE « CYCLOSPORT » 
 
 

A-1 / La SANTE DES SPORTIFS � RØf. « RŁglement MØdical » version du 11 avril 2008 (site 
 UFOLEP Nationale) . 
 
 A-1/1-Homologation de la licence pour la pratique des ActivitØs Cyclistes . 
 

             L�homologation de la licence suit les rŁgles gØnØrales de l�UFOLEP : 
 - Pratique sportive (compØtitive ou non) : licence R3 . La production d�un certificat mØdical 
 de non contre-indication à la pratique du sport cy cliste , datant de moins d�un an , est 
 obligatoire . 
 - Sans pratique sportive : licence D (Dirigeant) . 
 
 A-1/2-Contrôles mØdicaux . 
 

 L�usage des stimulants et produits dopants est interdit . 
 Afin de sauvegarder la santØ des sportifs , des contrôles peuvent Œtre effectuØs , sans prØavis ,    
à tout moment , aprŁs un entraînement , lors d�une Øpreuve ou d�un championnat , par un 
mØdecin mandatØ par le MinistŁre de la Jeunesse et des Sports ou l�une de ses Directions 
rØgionales . 
   Le contrôle se dØroule actuellement sous la forme d�un prØlŁvement d�urine dont les 
Øchantillons sont expØdiØs , pour analyse , au Laboratoire National de Lutte contre le Dopage . 
 Il appartient à chaque sportif de s�assurer , à l�i ssue d�une Øpreuve , s�il y a ou non , 
contrôle et s�il a ØtØ retenu pour subir celui-ci .  
Les coureurs sont convoquØs aux contrôles à l�aide d�un formulaire de notification. 
L�organisateur est tenu de fournir au moins une escorte pour chaque coureur  devant se 
soumettre à un contrôle . L�escorte restera à proxi mitØ du coureur , l�observera en permanence 
et l�accompagnera au poste de contrôle . Si aucune escorte n�est prØsente , le coureur se rendra 
immØdiatement au poste de contrôle anti-dopage . L�absence d�une escorte ne pourra en  
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aucun cas justifier le fait que le coureur ne se  soit pas prØsentØ dans les dØlais au poste de 
contrôle anti-dopage . 
 

L�organisateur est tenu de prØvoir , pour le bon dØroulement du contrôle mØdical , un local 
adØquat composØ de trois piŁces distinctes , la premiŁre pour l�attente , la seconde pour les 
opØrations administratives et la troisiŁme pour le prØlŁvement , avec toilettes et eau courante . 
Outre table et chaises , l�organisateur doit prØvoir de dØposer dans la piŁce pour le prØlŁvement , 
des bouteilles d�eau minØrale capsulØes , en quantitØ suffisante . 
 
En cas de contrôle positif , la Commission National e de lutte contre le dopage de 1e Instance de 
l�UFOLEP sera saisie du dossier . 
 

 A-1/3 - RØfØrence au RŁglement Disciplinaire de l�UFOLEP relatif à la lutte contre le 
dopage humain (votØ lors de l�AG de Chartres le 12.04.2008) . 

 

 A-1/4 � L�A.U.T. (Autorisation accordØe pour Usage ThØrapeutique) . 
 Pour qu�elle soit valable , une AUT doit respecter la procØdure de dØclaration en vigueur . 
          RØfØrence - Article 2-Chapitre IV du RŁglement disciplinaire de lutte contre le dopage humain . 
 Aux termes de l�article L.232.2 du mŒme code : 
 « Si le praticien prescrit des substances ou des procØdØs dont l�utilisation est interdite en 

application de l�article L.232.9 , le sportif n�enc ourt pas de sanction disciplinaire s�il a reçu 
une autorisation , accordØe pour usage à des fins thØrapeutiques , de l�Agence Française de 
Lutte contre le Dopage. Cette autorisation est dØlivrØe aprŁs avis conforme d�un comitØ 
composØ de mØdecins placØ auprŁs d�elle . Lorsque la liste mentionnØe à l�article L.232.9 le 
prØvoit , cette autorisation est rØputØe acquise dŁs rØception de la demande par l�agence , sauf 
dØcision contraire de sa part . 

 Toute demande d�AUT doit Œtre adressØe au DTN , responsable de la vie fØdØrative , qui la 
transmettra à l�Agence Française de Lutte contre le  Dopage . 

 
A-2 / LA LICENCE : 
  MŒme si elle est individuelle , la licence UFOLEP ne peut Œtre dØlivrØe qu�au titre d�une 

association . Elle est valable du 01 septembre au 31 aoßt de l�annØe suivante . 
  Toute personne occupant un poste de dirigeant ou de commissaire doit Œtre titulaire d�une 

licence UFOLEP . 
 

A-3 / LA CARTE CYCLOSPORT 
  Impression de ces cartes à partir du 
   « Logiciel de Gestion des montØes de catØgorie et d�impression des cartons » 
         disponible sur le site de la CNS www.cyclisme-ufolep.info 
 

 A-3/1- La carte « cyclosport » 
 La carte « cyclosport » est obligatoire pour la pratique du cyclosport à l�UFOLEP . Elle est 

dØlivrØe par les commissions dØpartementales sur prØsentation de la licence . Elle est valable du 
01 janvier au 31 dØcembre . 

 

 A-3/2- AccŁs à la carte « cyclosport » UFOLEP . 
 

 Peuvent prØtendre à une carte cyclosport : 
   - Tout nouveau licenciØ UFOLEP n�ayant jamais pratiquØ le cyclisme en compØtition. 

     Il sera classØ en 3e catØgorie pour la pratique du cyclosport . 
   - Les ex-licenciØs FFC et/ou FSGT ( Voir tableau « Accueil à l�UFOLEP ») 
   - Les double-licenciØs UFOLEP/FFC « Pass�Cyclisme Open » qui seront classØs en 1e 

    catØgorie UFOLEP et les double-licenciØs UFOLEP/FFC « Pass�Cyclisme » qui 
    seront classØs en 2e catØgorie UFOLEP . 

   - Les double licenciØs UFOLEP/FSGT  3e , 4e ou 5e « catØgorie route » ; ils seront 
    classØs en 2e catØgorie UFOLEP . 

                             Les double licenciØs UFOLEP/FSGT  2e « catØgorie route » ; ils seront classØs en 1e 
    catØgorie UFOLEP . 
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           Remarques -Tout licenciØ UFOLEP qui sollicite , en double appartenance , une 
« Pass�Cyclisme FFC » et/ou une « 3e , 4e ou 5e catØgorie FSGT »  , garde la 
catØgorie UFOLEP dans laquelle il est classØ au moment oø il demande une licence 
dans l�(les) autre(s) fØdØration(s) . 

 

 -  Tout licenciØ UFOLEP qui sollicite , en double appartenance , une licence 
« FFC.Pass�Cyclisme Open » et/ou « une 2e catØgorie FSGT » sera classØ en 1e 
catØgorie UFOLEP , sans possibilitØ de descente , quelle que soit la catØgorie 
UFOLEP dans laquelle il est classØ au moment oø il demande une licence dans l� 
(ou les) autre(s) fØdØrations . 

 

            PrØalable :  
 1. La licence fØdØration Française de Cyclisme Øtant valable du 1e janvier au 31 

dØcembre de l�annØe civile en cours , tout sportif qui quitte cette fØdØration n�est 
considØrØ libre de ses engagements qu�à partir du 31 dØcembre suivant . 

 

 2. La situation exacte des licenciØs de la FFC , qui demandent une carte 
cyclosportive UFOLEP , fait souvent l�objet d�inter rogation et d�incertitude. 
Rappelons à ce sujet , que les seuls documents offi ciels sont le classement national 
et les classements rØgionaux publiØs par cette fØdØration , à la fin de chaque saison 
(en octobre/novembre) . On s�y rØfŁrera chaque fois que nØcessaire . Consultation 
possible sur www.ffc.fr  , rubrique « Nos licenciØs » . 

 
 

Toute premiŁre demande de carte cyclosportive devra se faire en utilisant 
l�imprimØ figurant en ANNEXE n°1 du prØsent rŁglement . 

 
  

 A-3/3 - AccŁs des licenciØ(e)s FFC et FSGT à la Carte « Cyclosport » UFOLEP . 
 

ACCUEIL A L�UFOLEP � CATEGORIES « CYCLOSPORT » 
 

LICENCIES  FFC 
 
 

CatØgorie 

 
Licen- 
ciØ la 
saison 

derniŁre 
 

 
Ac= 
cueil 

en  

 
ArrŒt 
1 an 

 
Ac= 
cueil 

en 

 
ArrŒt 
2 ans 

 
Ac= 
cueil 

en 

 
ArrŒt 
3 ans 

 
Ac= 
cueil 

en 

 
ArrŒt 
4 ans 

 
Ac= 
cueil 

en 

 
ArrŒt 
5 ans 

à 
9 ans 

 
Ac= 
cueil 

en 

 
ArrŒt 

10 
ans et 
plus 

 
Ac= 
cueil 

en 

 
Pass�Cyclisme 

 
x 

 
2e 

 
x 

 
3e 

 
x 

 
3e 

 
x 

 
3e 

 
x 

 
3e 

 
x 

 
3e  

 
x 

 
3e  

Pass�Cycl.Open x 1e x 1e x 2e   x 2e x 2e  x 3e  x 3e  
SØrie 3 

(Ex-RØgional) 
< 20 points 

 
x 

 
1e 

 
x 

 
1e 

 
x 

 
2e 

 
x 

 
2e 

 
x 

 
2e  

 
x 

 
3e  

 
x 

 
3e  

SØrie 3 
(Ex-RØgional) 

20 points et 
plus 

 
x 

 
Non 

 
x 

 
1e 
 

 
x 

 
1e 
 

 
x 

 
2e 
 

 
x 

 
2e 
 

 
x 

 
3e  

 
x 

 
3e  

SØrie 2 
(Ex National) 

x Non x Non x Non x 1e x 1e  x 2e  x 2e 

SØrie 1 
(Ex Elite) 

 
x 

 
Non 

 
x 

 
Non 

 
x 

 
Non 

 
x 

 
Non 

 
x 

 
1e  

 
x 

 
1e  

 
x 

 
2e  

 
 

LICENCIES  FFC � CATEGORIE D�AGE « JUNIOR »  
1e annØe d�âge 

ClassØs �Pass�Cyclisme » ou 
« Pass�Cyclisme Open » 

 
Accueil en UFOLEP en 3e catØgorie . 

Disputent les Championnats en catØgorie Masculins 17/19 ans 
2e annØe d�âge 

ClassØs �Pass�Cyclisme » ou 
« Pass�Cyclisme Open » 

 
Accueil en UFOLEP en 3e catØgorie . 

Disputent les Championnats en catØgorie Masculins 17/19 ans 
 

1e annØe d�âge 
ClassØs �Junior FFC » 

 
Accueil en UFOLEP en 2e  catØgorie . 

Disputent les Championnats en catØgorie Masculins 17/19 ans 
2e annØe d�âge 

ClassØs �Junior FFC�  
 

Ne peuvent  obtenir de carte cyclosport en UFOLEP. 
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LICENCIES  FSGT �ROUTE�  
 

CatØgorie 
Licen- 
ciØ la 
saison 

derniŁre 

 
Ac= 
cueil 
en 

 
ArrŒt 
1 an 

 
Ac= 
cueil 
en 

 
ArrŒt 
2 ans 

 
Ac= 
cueil 

en 

 
ArrŒt 
3 ans 

 
Ac= 
cueil 

en 

 
ArrŒt 
4 ans 

 
Ac= 
cueil 

en 

 
ArrŒt 
5 ans  

et plus 

 
Ac= 
cueil 

en 
5e - 4e - 

3e  
 
x 

 
2e  

 
x 

 
3e  

 
x 

 
3e 

 
x 

 
3e 

 
x 

 
3e 

 
x 

 
3e 

2e  x 1e  x 1e x 2e x 2e x 2e x 3e 
1e  x Non x 1e x 1e x 2e x 2e x 3e 

 
 

LICENCIEES  FFC 
CatØgorie LicenciØe la 

saison 
derniŁre 

 
Accueil 

en 

 
ArrŒt 1 an 

 
Accueil 

en 

 
ArrŒt 2 ans 

 
Accueil 

en 
 

Pass�Cyclisme 
et 

Pass�Cyclisme 
Open 

 
 

x 

 
 

FØminines 
 

 
 

x 

 
 

FØminines 

 
 

x 

 
 

FØminines 

 
SØrie 3 

Ex-RØgionale 

 
x 

 
FØminines 

 
x 

 
FØminines 

 

 
x 

 
FØminines 

 
 
 

SØrie 1 ou 2 
(Ex Nationale ou 

Elite ) 

 
 

x 

 
 

Non 

 
 

x 

 
 

FØminines 

 
 

x 

 
 

FØminines 

 
 
 

LICENCIEES  FFC � CATEGORIE D�AGE « JUNIOR »  
 

1e annØe d�âge 
ClassØes �Pass�Cyclisme » ou 

« Pass�Cyclisme Open » 

 
Accueil en UFOLEP  

Disputent les Championnats en  catØgorie  « FØminines 17/29 ans ». 

 
1e annØe d�âge 

ClassØes �Junior FFC� 

Accueil en UFOLEP  
Disputent les Championnats en  catØgorie  « FØminines 17/29 ans ». 

 
2e annØe d�âge 

ClassØes �Pass�Cyclisme » ou 
« Pass�Cyclisme Open » 

 
Accueil en UFOLEP  

Disputent les Championnats en  catØgorie  « FØminines 17/29 ans ». 

 
2e annØe d�âge 

ClassØes �Junior FFC� 

 
Ne peuvent  obtenir de carte cyclosport en UFOLEP. 

 
 

LICENCIEES  FSGT 
 

CatØgorie 
LicenciØe la 

saison 
derniŁre 

 
Accueil 

en 

 
ArrŒt 1 an 

 
Accueil 

en 

 
ArrŒt 2 ans 

 
Accueil 

en 
 

3e- 4e - 5e 
 

x 
 

FØminines 
 

x 
 

FØminines 
 

x 
 

FØminines 
 

2e  
 

x 
 

FØminines 
 

x 
 

FØminines 
 

x 
 

FØminines 
 

1e  
 

x 
 

Non 
 

x 
 

FØminines 
 

x 
 

FØminines 
 
 

• Les triathlŁtes appartenant ou ayant appartenu à la FF.Tri , qui sollicitent une carte 
cyclosport , seront classØs en 1e catØgorie UFOLEP . Par contre , ceux qui ont dØjà ØtØ 
licenciØs UFOLEP et qui ont une carte cyclosport catØgorielle , resteront dans la catØgorie 
qui leur a ØtØ attribuØe . 
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 A-3/4 - Retour à la pratique d�anciens licenciØs UFOLEP  
 

ANCIENS  LICENCIES  UFOLEP 
 

CatØgorie 
Licen- 
ciØ la 
saison 

derniŁre 

 
Ac= 
cueil 
en 

 
ArrŒt 
1 an 

 
Ac= 
cueil 
en 

 
ArrŒt 
2 ans 

 
Ac= 
cueil 
en 

 
ArrŒt 
3 ans 

 
Ac= 
cueil 
en 

 
ArrŒt 
4 ans 

 
Ac= 
cueil 
en 

 
ArrŒt 
5 ans  

 

 
Ac= 
cueil 
en 

 
ArrŒt 

de 
plus 
de 5 
ans 

 
Ac= 
cueil 
en 

 
GS 

 
x 

 
GS 

 
x 

 
GS 

 
x 

 
GS 

 
x 

 
GS 

 
x 

 
GS 

 
x 

 
GS 

 
x 

 
GS 

 
3e 

 
x 

 
3e 

 
x 

 
3e  

 
x 

 
3e  

 
x 

 
3e 

 
x 

 
3e 

 
x 

 
3e 

 
x 

 
3e 

 
2e 

 
x 

 
2e  

 
x 

 
3e  

 
x 

 
3e  

 
x 

 
3e  

 
x 

 
3e  

 
x 

 
3e  

 
x 

 
3e  

 
1e 

 
x 

 
1e  

 
x 

 
2e  

 
x 

 
2e  

 
x 

 
3e  

 
x 

 
3e  

 
x 

 
3e  

 
x 

 
3e  

 
 
 
 
 

A-4 / LA  DOUBLE LICENCE 
  

 L�adhØsion simultanØe à l�UFOLEP et à la FFC et/ou FSGT  ne peut Œtre obtenue qu�à la 
condition de s�effectuer dans la mŒme association , elle �mŒme affiliØe au deux (ou trois) 
fØdØrations UFOLEP , FFC et/ou FSGT , sauf dØrogation accordØe par le ComitØ dØpartemental 
UFOLEP et à condition que les deux ( ou trois) club s soient tous en simple appartenance . 

 

 a) Seul(e)s les licenciØ(e)s  FFC classØ(e)s « Pass�Cyclisme ou Pass�Cyclisme 
Open » peuvent prØtendre à la double licence . 

 En ce qui concerne les licenciØ(e)s FFC classØ(e)s «  Juniors » , seul(e)s les 
« LicenciØ(e)s FFC  Juniors 1e annØe »  peuvent prØtendre à la double licence . 

 

 b) Seul(e)s les licenciØs FSGT de 2e , 3e , 4e et 5e catØgories peuvent prØtendre à la 
double licence ; 

 

        Lors de la demande de carte Cyclosport UFOLEP , le (la) licenciØ(e) qui a une double 
appartenance doit obligatoirement la dØclarer en prØcisant sa catØgorie . 

 
 

 Cas particuliers rencontrØs chez les double licenciØs : 
 

a) Tout(e) double licenciØ(e) , classØ(e) en « SØrie Pass�Cyclisme  ou 
Pass�Cyclisme Open FFC » en dØbut de saison , qui accŁde à la suite de points 
marquØs à la « SØrie 3 » de cette fØdØration , doit à ce moment , choisir sa 
fØdØration : l�UFOLEP ou la FFC . En aucun cas , il(elle) ne pourra , la 
saison suivante , accØder à la double licence , sauf s�il (elle)  est 
rØtrogradØ(e) en « Pass�Cyclisme ou Pass�Cyclisme Open » . 

 

b) Tout(e) double licenciØ(e) FFC , qui en fin de saison est classØ(e)« SØrie 2 
FFF » alors qu�il(elle) avait dØbutØ la saison en « Pass�Cyclisme ou 
Pass�Cyclisme Open » ne pourra prØtendre à une carte cyclosport  pour la 
saison suivante . 

 
 

Cas particuliers des Jeunes doublement licenciØs UFOLEP /FFC et/ou UFOLEP/FSGT 
et surclassØs strictement UFOLEP : 

 

- Un(e) jeune de 14 ans à l�UFOLEP est cadet(te) à la FFC et à la FSGT . Il (elle) 
participera aux Øpreuves et aux championnats UFOLEP dans la catØgorie « Jeunes 
15/16 ans » . 
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- Un « Jeune masculin de 16 ans » à l�UFOLEP est ju nior à la FFC et à la FSGT . 
Il participera aux championnats UFOLEP dans la catØgorie « Masculins 17/19 
ans » et , pour les autres Øpreuves , dans la catØgorie de valeur qu�il aura acquise 
sachant qu�il dØbutera en 3e catØgorie . 
 

- Une « Jeune fØminine de 16 ans » à l�UFOLEP est junior à la FFC et à la FSGT . 
Elle participera aux championnats UFOLEP et autres Øpreuves dans la catØgorie 
« Adultes FØminines 17/29 ans » . 
 

- Un « Adulte masculin de 19 ans » à l�UFOLEP parti cipera aux Championnats 
UFOLEP dans la catØgorie « Adultes Masculins 20/29 ans » et pour les autres 
Øpreuves dans la catØgorie de valeur qu�il aura acquise . 

 
            Remarques -  Pour les jeunes âgØ(e)s de 14 ans , à double appartenance ou 

strictement UFOLEP surclassØ(e)s , un certificat mØdical de simple surclassement 
est obligatoire . 

 Pour les jeunes âgØ(e)s de 16 ans , à double appar tenance ou strictement UFOLEP 
surclassØ(e)s  , un certificat mØdical de surclassement  exceptionnel est obligatoire . 

         - Processus de surclassement � Voir Article B-3 de ce  rŁglement . 
 
 

A-5 / LES  MUTATIONS 
 

 a) PØriodes de mutations : 
   - Entre associations UFOLEP : du 1e septembre au 31 octobre 
   - Autres fØdØrations                 : du 1e au 15 novembre . 
 

 b) Processus à respecter : 
   - Utiliser le formulaire national ( Annexes n°2 et n°2b de ce rŁglement)  
 
         c) RØglementation  concernant les mutations : 
 

    - Voir article 11 du RŁglement IntØrieur National . ( voir Annexes n°2 et n°2b) . 
   Les mutations inter-dØpartementales UFOLEP , hors pØriode lØgale ( celles qui sont 

 demandØes  entre le  01 novembre et le 31 aoßt ) , doivent obligatoirement recevoir l�accord 
 des comitØs dØpartementaux concernØs . 

 

   - Dans tous les cas , la catØgorie acquise dans le dØpartement quittØ reste en 
 vigueur dans le dØpartement  d�accueil . Les mutations inter-dØpartementales ayant 
 pour seul but de redescendre de catØgorie sont interdites . 

 

   - Pour bØnØficier de la non obligation de formuler une demande de mutation , les 
 intØressØs doivent rester une saison sportive sans licence . 

 

   - En cas de dØsaccord , c�est le ComitØ DØpartemental qui tranchera . 

 
 

B / CLASSIFICA TION des CYCLOSPORTIFS 
 

B-1 / «  ADULTES  17 ans et plus »  
 

 B-1/1 - CatØgories de valeur et cartes cyclosport  
 

Pour toutes les catØgories de valeur ainsi que pour les FØminines et les Jeunes , 
 les cartes « Cyclosport » sont de couleur « Blanc » . 

 

   Les seules catØgories de valeur retenues pour les Adultes 17 ans et plus sont les suivantes : 
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• Grands Sportifs (GS) � Ce n�est pas une catØgorie d�accueil .  
 

 Sont admis dans cette catØgorie , sur la seule dØcision de la Commission 
dØpartementale , et à leur demande , les cyclosportifs adultes , à partir de 17 ans , dont les 
capacitØs ne leur permettent pas de suivre en 3e catØgorie . 
 

• 3e catØgorie : 
 

      Sont admis dans cette catØgorie , les cyclosportifs 
  a) Adultes à partir de 17 ans : 
   - nouveaux venus à l�UFOLEP (conformØment au chapitre A-3/2) 
   - promus de la catØgorie Grands Sportifs ou tel qu�indiquØ au chapitre 
    B-3 
   - concernØs par le chapitre A-3/2 
   - rØtrogradØs de la 2e catØgorie . 
                    b) Les » Jeunes âgØs de 16 ans » , strictement UFOLEP ou ayant la double     

appartenance  FFC et/ou FSGT et ayant obtenu un surclassement 
exceptionnel . 

 

• 2e catØgorie : 
 

      Sont admis dans cette catØgorie , les cyclosportifs adultes à partir de 17 ans : 
   - promus de la 3e catØgorie  
   - rØtrogradØs de la 1e catØgorie  
   - ou concernØs par le chapitre A-3/2 
 

• 1e catØgorie : 
 

      Sont admis dans cette catØgorie , les cyclosportifs adultes à partir de 17 ans : 
   - promus de la 2e catØgorie  
   - ou tel qu�indiquØ au chapitre B-3  
   - ou concernØs par le chapitre A-3/2 
 

• FØminines : 
 

 Sont admises dans cette catØgorie toutes les licenciØes adultes à partir de 17 ans  dans 
le respect des chapitres  A-3/2 à A-3/4 . 
 

B-1/2 - CatØgories d�âges 
 

 Les annØes de naissance correspondant aux diffØrentes catØgories d�âge en vigueur 
dans les Øpreuves officielles sont publiØes annuellement dans l�additif aux RŁglements 
GØnØraux Administratifs et Financiers des CompØtitions Nationales ( l�annØe de rØfØrence est 
l�annØe civile qui comprend le dØbut officiel de la saison soit le 01 septembre ) . Aucun 
changement de catØgorie d�âge ne peut intervenir avant la fin du calendrier de la saison en 
cours pour les sportif(ve)s dØjà licenciØ(e)s . 
 

• MASCULINS : 
 - Adultes de 17 à 19 ans 
 - Adultes de 20 à 29 ans 
 - Adultes de 30 à 39 ans 
 - Adultes de 40 à 49 ans 
 - Adultes  de 50 ans et plus 
 
• FEMININES : 
 - Adultes de 17 à 29 ans inclus 
 - Adultes de 30 à 39 ans 
 - Adultes  de 40 ans et plus 
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B-2 - LES  JEUNES ( Masculins et FØminines) 
 

 - Carte blanche 
 - Jeunes de 16 ans et moins 
 
 

B-3 � LE SURCLASSEMENT  
 

Voir RŁglement MØdical de l�UFOLEP adoptØ par le CD.National le 11 avril 2008 
(Article 7/4) : 
 

 Afin de respecter le dØveloppement physiologique des jeunes et faire en sorte que 
le sport contribue à maintenir l�individu en bonne santØ , le surclassement des jeunes 
doit rester une dØmarche exceptionnelle à l�UFOLEP. 
 

 Le surclassement des jeunes de 12 ans est interdit , y compris pour ceux qui ont 
la double appartenance . 
 

 D�autre part , pour toutes les « ActivitØs Cyclistes » seul(e)s  les « 2e annØe d�une 
catØgorie d�âge » ( donc les  Jeunes âgØ(e)s de 14 ans et ceux(celles)  âgØ(e)s de 16 ans) 
peuvent  solliciter un surclassement . 
 

 Pour les jeunes « 2e annØe » de la catØgorie 13/14 ans et de la catØgorie « 15/16 ans » 
(donc respectivement âgØs de 14 et 16 ans) , le surclassement nØcessite systØmatiquement la 
prØsentation d�un certificat mØdical .  
 

• Le surclassement d�une annØe , permet aux jeunes , 2e annØe dans une catØgorie d�âge 
de pratiquer dans la catØgorie d�âge immØdiatement supØrieure ( Ex : un Jeune de 14 
ans participe avec les 15/16 ans) . Il doit prØsenter avec sa licence  l�avis du 
mØdecin rØdacteur du certificat d�aptitude . 

 

• Pour un surclassement exceptionnel de plus de plus d�une annØe civile , une 
justification de demande de ce surclassement , signØe par l�entraîneur ou responsable 
du club et contresignØe par les Parents , doit Œtre jointe à l�avis d�aptitude Øtabli par le 
mØdecin examinateur .  

      Une copie de ces deux documents doit Œtre adressØe au MØdecin FØdØral National . 
       La participation aux compØtitions sera alors conditionnØe à la prØsentation 
 d�un « accusØ de rØception » Ømanant du MØdecin FØdØral autorisant ce 
 surclassement , qui devra Œtre prØsentØ en mŒme temps que la licence . 
 

• Dans tous les cas , le certificat mØdical de surclassement devra spØcifier l�activitØ 
pour laquelle il a ØtØ dØlivrØ . 

 

      ATTENTION ! MŒme si un jeune de 15 ans rØussit à obtenir un certificat de 
 surclassement exceptionnel , ce dernier ne pourra Œtre valide sur tous les types 
 d�Øpreuves « ActivitØs Cyclistes UFOLEP ». 

 

  Exemples : 
 

   a) Un jeune de 16 ans participe avec les adultes pour les courses dominicales 
  et avec les 17/19 ans pour les championnats . 

   b) Un jeune de 14 ans participe avec les jeunes 15/16 ans pour les Øpreuves 
  dominicales et les championnats . 
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